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302 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

22 24 

Les citoyens composant la section de Brutus 
de la commune d’Orléans, département du Loi¬ 
ret, annoncent à la Convention nationale qu’ils 
ont fourni un cavalier jacobin tout équipé; l’as¬ 
surent de leur dévouement, et lui expriment 
l’indignation dont ils ont été pénétrés à la nou¬ 
velle de l’horrible attentat dirigé contre Collot-
d’Herbois, et la joie qu’ils ont ressentie en ap¬ 
prenant en même temps que ce défenseur des 
droits du peuple étoit sauvé du fer des assas¬ sins. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin. (l). 

[Orléans, 26 prair. 77/(2). 
Citoyens représentans 

il y a déjà 2 décades que nous avons fait partir de 
notre sein un cavalier jacobin tout équipé, comme un foible extrait de nos efforts réunis contre les 
despotes coalisés, auxquels nous envoyons des héros 
pour les foudroyer, en échange des assassins qu’ils 
ont détachés pour vous poignarder; Robespierre et 
Collot d’herbois sont sauvés; la patrie attend un 
pareil sort de vos sages délibérations et de notre 
courage; frapez le crime, pendant que notre sang 
coulera pour la vertu ; il est tems de terminer cette 
guerre fatalle entre l’un et l’autre en purgeant 
l’espèce humaine des scélérats qui ne la tourmen¬ 
tent que pour la corrompre, et ne la déshonnorent 
que pour l’assujettir : si des évennemens inattendus 
ont retardé l’élan de notre cœur vers vous, Citoyens 
représentans, l’expression n’en est pas moins sin¬ 
cère; agréez donc notre offrande, quoique posté¬ 
rieure à son effet; il ne faut qu’un sourire de la 
représentation nationnalle pour nous faire trouver 
la volupté la plus douce au milieu des sacrifices les 
plus douloureux. S. et F. 

Rousseau Penot (présid .), Perdoux (secrét .) 

23 

Les membres composant le comité de sur¬ veillance de Val-libre, ci-devant Saint-Trivier, 
département de l’Ain, témoignent à la Conven¬ 
tion nationale la joie qu’ils ressentent de voir 
la révolution s’avancer à grands pas par la pu¬ 
nition des conspirateurs, des factieux et des 
intrigans, et par les succès éclatans de nos ar¬ 
mées contre les tyrans et leurs satellites. Ils la 
félicitent sur ses travaux, l’assurent de leur 
dévouement, et l’invitent à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin. (3). 

(1) P.V., XLII, 6. 2) C 314, pl. 1253, p. 10. (3) P.V., XLII, 6. 

Le tribunal criminel du district de Valence, 
département de la Drôme, rappelle les sublimes 
travaux de la Convention nationale, la félicite 
et l’invite à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin. (l). 

25 

La société populaire de Vernoux, départe¬ ment de l’Ardèche, écrit à la Convention : 
« L’Etre suprême, que vous avez vengé des 
blasphèmes de l’impie, de sa main toute puis¬ 
sante à paré les coups dirigés contre deux re¬ 
présentans : nous lui en rendons grâces. Légis¬ 
lateurs, tenez ferme à votre poste, nous vous 
en conjurons ». A cette adresse sont joints dif-
férens états d’offrandes patriotiques déposées 
par la commune de Vernoux. 

Mention honorable, insertion au bulletin, 
renvoi à la commission des revenus natio¬ 
naux (2). 
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La société populaire de la commune de La 
Peruse, département de la Charente, écrit à la 
Convention qu’en vain les fripons et les cons¬ 
pirateurs se meuvent en tous sens; par tout ils 
trouvent des jacobins et des sans-culottes : elle 
dit que, pénétrée de respect pour le décret du 
18 floréal, elle a, réunie avec ses concitoyens, 
célébré la fête à l’Etre suprême avec cet en¬ 
thousiasme qui caractérise l’homme raisonna¬ 
ble; elle invite la Convention à continuer ses 
glorieux travaux. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin. (3). 

[La Sté Popul. du C°" de la Peyruse (4), à la Conv. ; 
s.d.] (5). 

Citoyens Représentans 
C’est en vain que les conspirateurs, les traîtres, 

et les fripons, se meuvent en tout sens, dans nos 
campagnes, où naguère régnoit encore l’hydre du 
fanatisme et de la superstition, pour renverser le 
sublime édifice de cette admirable Constitution, 
qu’au milieu des poignards et des assassins vous 
avez donnez au peuple Français; partout il existe 
des Jacobins, des Montagnards, des Sans Culottes, 
les vrais amis de l’humanité, et du bonheur social; 
partout il est des défenseurs des droits de l’homme 
et du Citoyen; achevez[,] vertueux Républicains, le 

(1) P.V., XLII, 7. 2) P.V., XLII, 7. 3 P.V., XLII, 7. 

(4) District de Confolens. 
(5) C 314, pl. 1253, p. 31. 
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grand ouvrage de notre régénération ; Continuez à 
bien mériter de notre commune patrie; pour nous[,] 
fidèles à nos devoirs comme à nos sermens, nous 
sommes prêts de sacrifier au triomphe de la Liberté, 
et au soutient de tous les généreux Citoyens, qui[,] 
comme vous[,] en deffendent aussi énergiquement 
les principes, nos vies et nos fortunes. 

Pénétrés de respect pour vos sages décrets, les 
Sans Culottes composant la Société populaire de la 
Peyruse, en adhérant à celui du 18 Floréal, sur 
l’existence de l’Etre Suprême, et l'immortalité de 
l’ame, ont célébré avec cet enthousiasme qui carac¬ 
térise l’homme raisonnable, la fête instituée en 
l’honneur de la Divinité, et c’est avec la plus douce 
satisfaction que la Société a vu ses concitoyens par¬ 
tager son allégresse; Vive la République, Vive nos 
braves Législateurs, Vive la Montagne, Vive le Co¬ mité de Salut Public. 

Ducros (présid .), Ravier ( secrét .), Paulet ( secrét .) 
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La société populaire de Parly, district d’Auxerre, département de l’Yonne, demande à 
la Convention nationale que tous les terreins 
occupés par des charmilles, plantations de luxe 
et de simple agrément, parterres, bosquets et 
pièces d’eau, soient rendus à l’utilité, et 
cultivés de la manière la plus productive, soit 
en légumes, bled ou prés. 

Insertion au bulletin, renvoi au comité 
d’agriculture (l). 

[Parly, 5 mess. W(2). 
Citoyens représentans, 

Le luxe dans un état est le thermomètre de la 
corruption et de la dégradation de l’espèce hu¬ 
maine : jamais il ne fut porté à un plus haut degré 
que sous le règne affreux du dernier de nos Tyrans. 
Accoutumé à une obéissance servile et passive de la 
part de ceux qu’il appelloit ses sujets, il auroit 
bientôt trouvé la satiété jusques dans sa puissance; 
son orgueil n’auroit pas été satisfait, s’il n’avoit pas 
en quelque sorte tyrannisé la nature, en la forçant à 
sortir de son équilibre, pour suivre ses caprices et 
contenter ses goûts, il falloit que les montagnes 
s’applanissent, que les fleuves changeassent de lit, 
que les climats fussent confondus, l’ordre des sai¬ 
sons boulversé et que la terre ouvrit son sein à des 
productions étrangères, tous les petits tyrans subal¬ 
ternes, depuis le prince jusqu’au dernier commis, 
vouloient singer leur maître, et il n’y en avoit point 
qui ne voulut avoir des parcs immenses, des char¬ 
milles en labyrinthe, des bosquets touffus, des jar¬ 
dins anglais, des pièces d’eau, etc. C’était dans les 
meilleurs terrains qu’ils pratiquoient toutes ces fri¬ 
volités qui encore aujourd’hui insultent à l’égalité, 
et contrastent monstrueusement avec le petit jardin 
du pauvre où tout est cultivé utilement, et où il y a 
à peine un sentier étroit pour poser le pied en 
marchant ; et avec les terreins qui sont autour de sa 

(l) P.V., XLII, 7. 
(2) Flü 331, 2. - Yonne. 

chaumière et qui présentent à l’œil ravi le spectacle enchanteur d'une abondante récolte. 
Citoyens représentans, vous avez voulu rendre à 

l’utilité tous les objets de pur agrément : vous avez 
voulu qu’un luxe asiatique qui atteste l’esclavage 
disparut d’un sol libre : vous avez desséché ces riviè¬ 
res factices où couloit le plus pur sang du peuple, 
pour arroser les jardins de son tyran ; ces jardins 
somptueux, ces parcs immenses, ces palais superbes 
sont déjà rendus à la nature; ne souffrez pas plus 
longtemps que le riche contrarie les vues de cette 
mère commune, en multipliant sur un sol nourri¬ 
cier, des plantes aussi parasytes et aussi inutiles 
pour lui. nous faisons venir du bled et du vin pour 
nos frères et pour nous; nous demandons que tous 
les terreins occupés par des charmilles, plantations 
de luxe et de simple agrément, parterres et pièces 
d’eau soient rendus à l’utilité et que chaque terrein 
soit cultivé de la manière la plus productive; soit en 
légumes, bleds ou prés. Si le riche craint de s’en¬ 
nuyer et de ne savoir où promener son oisiveté et 
ses vices, qu’il prenne une bêche ou une pioche, et 
que, lorsque ses membres recrus auront besoin de 
repos, il s’endorme à côté de son compagnon de 
travail à l’ombre d’un pommier chargé de fruits. S. et f. 

Philippe (présid.), B. Gérard (secrét.). 
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La société populaire de Tonnerre, départe¬ 
ment de l’Yonne, fait part à la Convention de 
la fête qui a eu lieu dans cette commune, à la 
nouvelle officiellement reçue de la prise de 
Charleroi, et de la victoire remportée sur les 
ennemis de notre liberté dans les plaines de Fleurus. 

Mention honorable, insertion au bulletin (l). 

[La Sté Epurée et regenerée des Sans Culottes Mon¬ tagnards de Tonnerre Aux C'1' Présid. et Membres 
de la Conv. ; Tonnerre, 16 Mess. 7/7(2). 

Citoyens Représentants, 
La prise de Charle-Roi et les plaines de Fleurus 

deux fois inondées du sang impie des féroces enne¬ 
mis de la Liberté, sont une preuve convaincante de 
la protection accordée à nos armes par l’Etre Su¬ 
prême que reconnaît la Nation, et à qui, loin de la 
superstition et du charlatanisme des Prêtres, elle 
rend aujour-d’hui un culte plus épuré et plus digne 
de lui. 25.000 de ces brigands enrégimentés ont 
mordu la poussière. Nos braves sans-Culottes achè¬ 
veront bientôt leur ouvrage; ils porteront enfin les 
derniers coups au Despostisme, et la vérité, trop 
long-temps méconnue, se manifestera dans tout son 
jour. 

Déjà les tirans antropophages sentent, sous leur 
nullité, les trônes s’ébranler; mais ils ne tarderont 
point à s’écrouler entièrement, et le bruit de leur 
chute sera entendu jussqu’aux deux pôles et aux 
climats où le Soleil allume et éteint son flambeau. 

(1) P.V., XLII, 8. B'", 6 therm. (1er suppl1). 
(2) C 314, pl. 1253, p. 30. 
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